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ARTICLE 5

Principes généraux pour la répartition des navires marchands et des bateaux

de navigation intérieure
A. (i) Les navires de commerce allemands disponibles pour répartition au

titre des réparations entre les Gouvernements signataires seront répartis entre
ceux-ci au prorata des pertes globales respectives de navires marchands, calcu-
lées en prenant comme base le tonnage brut, que les Gouvernements signataires
et leurs ressortissants ont subies par suite de faits de guerre. Il est reconnu
que la cession de navires de commerce par les Gouvernements des Etats-Unis
l'Amérique et du Royaume-Uni à d'autres gouvernements est effective sous
réserve de telle approbation définitive par les organes législatifs de ces deux
Pays qui pourrait être nécessaire.

(ii) Un Comité spécial, composé de représentants des Gouvernements
signataires, sera constitué par l'Assemblée de l'Agence interalliée des Répara-
bions pour présenter des recommandations au sujet de la détermination de ces
Pertes et de l'attribution des navires de commerce allemands disponibles pour
réPartition.

(iii) La valeur des navires de commerce allemands portée dans les comptes
le réparations sera la valeur fixée par la Commission tripartite de la Marine
'narchande sur la base des prix de 1938 en Allemagne, majorée de 15 p. 100 et
'vec application d'un coefficient de dépréciation.

B. En raison du fait reconnu que certains pays ont particulièrement besoin
le bateaux de navigation intérieure, la répartition de ces bateaux sera confiée a

nri Comité spécial constitué par l'Assemblée de l'Agence Interalliée des Répara-
I.Ons dans les cas où des bateaux de navigation intérieure deviendraient dispo-
»bles ultérieurement au titre des réparations pour les Gouvernements signa-
aires.

L'évaluation des bateaux de navigation intérieure sera faite sur la base

e pou. lmarine marchande ou sur une base équitable en rappo
~ec elle.


